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Note sur l'application 
de la TVA

L’activité d’hébergement en résidence universitaire est exonérée de TVA selon les 
dispositions de l’article 261 D-4° du Code Général des Impôts. 

En revanche la location meublée de résidences universitaires, lorsqu’elle comporte 
des prestations para-hôtelières est assujettie à la TVA à 10%. L’activité para-

hôtelière est caractérisée dès lors qu’en sus de l’offre d’hébergement, au moins 

trois des services suivants sont proposés : fourniture du petit déjeuner / nettoyage 

des locaux régulier / fourniture de linge de maison / service de réception. 

Par conséquent, l’analyse de l’assujettissement à la TVA sera effectuée au cas par 

cas en fonction des services para-hôteliers fournis dans le cadre de la prestation. 

D’un point de vue général le Crous de Bordeaux-Aquitaine n’est à priori pas 
concerné par ces dispositions. 

Les prestations annexes à la fourniture de logements (dégradations, vente de kits 

de nettoyage, lessive, accès wifi etc…) sont fiscalisables dans les conditions de 

droit commun et suivent le régime de TVA qui leur est propre dès lors qu’elles ne 

sont pas inclues dans le prix de location. 
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Pour la quinzaine = tarifs mensuels / 2

Pour la nuitée = tarifs mensuels / 12

*Hébergement non conventionné : Villages n°1, n°2, n°3, n°5, n°6, Maison des étudiants, René Maran, 
Gaston Phoebus

TOTAL REDEVANCE
(charges comprises)

I - TARIFS ETUDIANTS

Secteur Bordeaux, Pessac, Talence, Gradignan

Chambre simple/confort/studette De 9 à < 13 m² 264 €

Studette De 13 à < 16 m² 282 €

T1 Tarif 1 De 13 à < 16 m² 282 €

Studio  > 16 m² 375 €

T1 Tarif 2 > 16m² 375 €

T2  > 16 m² 447 €

Secteur Côte basque

Chambre Crous Coloc' 352 €

Secteur Pau

Chambre confort De 9 à < 13 m² 262 €

Studio > 16 m² 373 €

II - TARIFS NON ETUDIANTS

Chambre simple/confort/studette/T1 tarif 1 < 16 m² 424 €

Studio ou T1 tarif 2  > 16 m² 489 €

HÉBERGEMENT NON CONVENTIONNÉ*
Tarifs applicables au 1er septembre 2026
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RÉSIDENCES LOYER PRINCIPAL
TOTAL CHARGES  

LOCATIVES
TOTAL  

REDEVANCE

BORDEAUX CENTRE

CŒUR DE BASTIDE

Studio 253,19 € 136,10 € 389,29 €

T3 (total pour 1 occupant seul) 458,12 € 159,30 € 617,42 €

T3 (total par occupant si colocation) 229,06 € 79,66 € 308,72 €

LA BOETIE

Studio 256,61 € 154,38 € 410,99 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 310,44 € 213,23 € 523,67 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 155,22 € 106,61 € 261,83 €

BUDOS

Studio 225,64 € 183,92 € 409,56 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 280,53 € 248,30 € 528,83 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 140,26 € 124,14 € 264,40 €

CARREIRE

T2 (total pour 1 occupant seul) 364,41 € 206,74 € 571,15 €

T2 (total par occupant si colocation) 182,21 € 103,37 € 285,58 €

T3 (total pour 1 occupant seul) 585,95 € 239,71 € 825,66 €

T3 (total par occupant si colocation) 292,98 € 119,85 € 412,83 €

CLAIREFONTAINE

Studio 221,86 € 164,49 € 386,35 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 300,85 € 248,17 € 549,02 €

T2 (total par occupant si colocation) 150,43 € 124,09 € 274,52 €

T3 (total pour 1 occupant seul) 300,85 € 266,60 € 567,45 €

T3 (total par occupant si colocation) 150,43 € 133,30 € 283,73 €

CLAIREFONTAINE 2 et 3 Studio 264,57 € 137,47 € 402,04 €

LE GENERAL

Studio 184,70 € 176,37 € 361,07 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 384,39 € 319,04 € 703,43 €

T2 (total par occupant si colocation) 192,20 € 159,52 € 351,72 €

JEAN ANOUILH

Studio tarif 1 275,30 € 165,75 € 441,05 €

Studio tarif 2 321,96 € 195,55 € 517,51 €

Studio tarif 3 375,28 € 220,01 € 595,29 €

LEO DROUYN

Studio tarif 1 277,43 € 164,05 € 441,48 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 398,30 € 245,69 € 643,99 €

T2 (total par occupant si colocation) 199,14 € 122,84 € 321,98 €

LA MARNE

Studio 275,87 € 160,91 € 436,78 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 359,76 € 218,17 € 577,93 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 179,88 € 109,09 € 288,97 €

TAUZIN

Studio 307,11 € 153,38 € 460,49 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 366,28 € 200,10 € 566,38 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 183,15 € 100,05 € 283,20 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 366,28 € 200,10 € 566,38 €

T2 (total par occupant si colocation) 183,15 € 100,05 € 283,20 €

LA VICTOIRE

Studio tarif 1 177,29 € 137,23 € 314,52 €

Studio tarif 2 219,01 € 165,82 € 384,83 €

Studio tarif 3 291,64 € 213,12 € 504,76 €

T1 bis tarif 1 (total pour 1 occupant seul) 246,08 € 194,34 € 440,42 €

T1 bis tarif 1 (total par occupant si colocation) 123,04 € 97,16 € 220,20 €

T1 bis tarif 2 (total pour 1 occupant seul) 300,28 € 229,43 € 529,71 €

T1 bis tarif 2 (total par occupant si colocation) 150,15 € 114,72 € 264,87 €

T1 bis tarif 3 (total pour 1 occupant seul) 378,33 € 263,20 € 641,53 €

T1 bis tarif 3 (total par occupant si colocation) 189,17 € 131,60 € 320,77 €

T1 bis tarif 4 (total pour 1 occupant seul) 439,37 € 263,29 € 702,66 €

T1 bis tarif 4 (total par occupant si colocation) 219,68 € 131,64 € 351,32 €

T1 bis tarif 5 (total pour 1 occupant seul) 541,69 € 263,14 € 804,83 €

T1 bis tarif 5 (total par occupant si colocation) 270,84 € 131,57 € 402,41 €

HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ
Tarifs applicables au 1er septembre 2026
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RÉSIDENCES LOYER PRINCIPAL
TOTAL CHARGES  

LOCATIVES
TOTAL  

REDEVANCE

BORDEAUX CENTRE (SUITE)

GISELE HALIMI

Studio 315,24 € 180,00 € 495,24 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 488,02 € 170,00 € 658,02 €

T2 (total par occupant si colocation) 244,01 € 85,00 € 329,01 €

ART DE RIVE Studio 342,00 € 155,00 € 497,00 €

FONTBELLEAU (LORMONT) Studio 270,00 € 120,00 € 390,00 €

CAMPUS TALENCE

CONDORCET

Studio tarif 1 238,33 € 157,69 € 396,02 €

Studio tarif 2 282,66 € 157,63 € 440,29 €

Studio tarif 3 326,33 € 171,25 € 497,58 €

Studio tarif 4 382,51 € 171,32 € 553,83 €

Studio tarif 5 429,97 € 164,84 € 594,81 €

T2 tarif 1 (total pour 1 occupant seul) 417,08 € 203,24 € 620,32 €

T2 tarif 1 (total par occupant si colocation) 208,55 € 101,61 € 310,16 €

T2 tarif 2 (total pour 1 occupant seul) 585,06 € 113,35 € 698,41 €

T2 tarif 2 (total par occupant si colocation) 292,53 € 56,68 € 349,21 €

GALILEE Studio 229,67 € 104,04 € 333,71 €

MAISON DES SCIENTIFIQUES

Studio 218,19 € 181,18 € 399,37 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 385,30 € 252,99 € 638,29 €

T2 (total par occupant si colocation) 192,64 € 126,50 € 319,14 €

MONTAIGNE Studio 237,40 € 159,01 € 396,41 €

PIERRE ET MARIE CURIE

Studio tarif 1 201,64 € 167,07 € 368,71 €

Studio tarif 2 232,37 € 160,56 € 392,93 €

Studio tarif 3 253,80 € 166,38 € 420,18 €

Studio tarif 4 278,69 € 171,93 € 450,62 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 360,45 € 207,63 € 568,08 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 180,23 € 103,82 € 284,05 €

T5 tarif 1 (total par occupant) 247,44 € 126,95 € 374,39 €

T5 tarif 2 (total par occupant) 269,57 € 151,77 € 421,34 €

CAMPUS CENTRE

CLAUDETTE COLVIN Studio 260,25 € 134,61 € 394,86 €

EMILE DURKHEIM

Studio 263,79 € 142,44 € 406,23 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 425,68 € 199,37 € 625,05 €

T2 (total par occupant si colocation) 212,84 € 99,69 € 312,53 €

T3 (total pour 1 occupant seul) 560,36 € 196,46 € 756,82 €

T3 (total par occupant si colocation) 280,17 € 98,23 € 378,40 €

MONTESQUIEU Studio 253,45 € 132,19 € 385,64 €

PIERRE-GILLES DE GENNES

Studio 282,43 € 159,29 € 441,72 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 388,71 € 223,17 € 611,88 €

T2 (total par occupant si colocation) 194,35 € 111,59 € 305,94 €

T5 (total par occupant) 180,23 € 177,56 € 357,79 €

LALUMIERE Studio 275,57 € 132,65 € 408,22 €

HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ
Tarifs applicables au 1er septembre 2026
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HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

RÉSIDENCES LOYER PRINCIPAL
TOTAL CHARGES  

LOCATIVES
TOTAL  

REDEVANCE

CAMPUS PESSAC

AUSONE

Studio 284,54 € 169,40 € 453,94 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 569,52 € 157,00 € 726,52 €

T2 (total par occupant si colocation) 284,76 € 78,49 € 363,25 €

FRANÇOIS MAURIAC

Studio 256,15 € 121,91 € 378,06 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 431,40 € 160,48 € 591,88 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 215,70 € 80,24 € 295,94 €

JOSEPHINE BAKER
Studio 261,87 € 135,68 € 397,55 €

T2 PMR lourd (1 seul occupant) 313,15 € 165,50 € 478,65 €

LES LUMIERES

Studio 293,15 € 165,41 € 458,56 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 451,43 € 270,08 € 721,51 €

T2 (total par occupant si colocation) 225,71 € 135,04 € 360,75 €

T5 (total par occupant) 217,96 € 161,29 € 379,25 €

MICHEL SERRES Studio 248,37 € 146,81 € 395,18 €

SIMONE VEIL

Studio tarif 1 241,96 € 132,07 € 374,03 €

Studio tarif 2 262,06 € 140,84 € 402,90 €

Studio tarif 3 278,81 € 145,61 € 424,42 €

LANDES

ANDRE MALRAUX (Dax) Studio 227,03 € 119,71 € 346,74 €

LE BOSQUET (Mont de Marsan) Studio 260,47 € 139,45 € 399,92 €

LE VELUM (Mont de Marsan)

Studio 251,69 € 152,22 € 403,91 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 301,17 € 192,03 € 493,20 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 150,59 € 96,02 € 246,61 €

AGEN

LES TANNERIES
Studio tarif 1 233,82 € 142,10 € 375,92 €

Studio tarif 2 273,50 € 142,05 € 415,55 €

LA CRESSONNIERE

Studio 242,43 € 177,85 € 420,28 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 402,51 € 230,98 € 633,49 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 201,25 € 115,49 € 316,74 €

PÉRIGUEUX

LES GRANDES ARCADES Studio 251,15 € 155,52 € 406,67 €

LE PATIO

Studio 224,00 € 154,38 € 378,38 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 360,67 € 285,94 € 646,61 €

T2 (total par occupant si colocation) 180,34 € 142,97 € 323,31 €
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HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

RÉSIDENCES LOYER PRINCIPAL
TOTAL CHARGES  

LOCATIVES
TOTAL  

REDEVANCE

PAU

MARGUERITE BROQUEDIS Studio 253,77 € 117,11 € 370,88 €

CLE DES CHAMPS

Studio 200,69 € 153,65 € 354,34 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 297,65 € 201,80 € 499,45 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 148,82 € 100,90 € 249,72 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 434,84 € 275,85 € 710,69 €

T2 (total par occupant si colocation) 217,42 € 137,93 € 355,35 €

ERNEST GABARD Studio 226,98 € 104,04 € 331,02 €

F. JAMMES Studio 213,16 € 114,76 € 327,92 €

LE THELEME Studio 208,21 € 154,62 € 362,83 €

RONSARD

Studio 217,96 € 155,61 € 373,57 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 289,58 € 205,82 € 495,40 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 144,78 € 102,91 € 247,69 €

COTE BASQUE

ARANCETTE 

Studio 194,85 € 156,49 € 351,34 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 358,13 € 290,79 € 648,92 €

T2 (total par occupant si colocation) 179,05 € 145,40 € 324,45 €

EUGENE GOYHENECHE

Studio 286,25 € 139,62 € 425,87 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 472,03 € 187,32 € 659,35 €

T2 (total par occupant si colocation) 236,01 € 93,67 € 329,68 €

KATTALIN AGUIRRE Studio 280,76 € 147,47 € 428,23 €

PIERRE BIDART Studio 280,50 € 135,50 € 416,00 €

ROLLAND BARTHES 

Studio 277,25 € 146,19 € 423,44 €

T2 (total pour 1 occupant seul) 465,88 € 191,72 € 657,60 €

T2 (total par occupant si colocation) 232,94 € 95,86 € 328,80 €

ERLEAK (Bidart)

Studio 286,16 € 127,83 € 413,99 €

T1 bis (total pour 1 occupant seul) 418,98 € 143,71 € 562,69 €

T1 bis (total par occupant si colocation) 209,50 € 71,86 € 281,36 €

AINARAK (Bidart) Studio 315,00 € 140,00 € 455,00 €
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CHARGES LOCATIVES  
des résidences conventionnées

CENTRALE  
de réservation

Les charges locatives des résidences conventionnées sont forfaitisées (article L 442-8-1 du Code de 
la Construction et de l’Habitation) et incluent notamment, cette liste étant non exhaustive :

Les charges de viabilisation : 
• Abonnements et consommations d’eau, gaz, électricité, fuel.

Les charges de personnels : 
• D’entretien des locaux (nettoyage) et de maintenance technique (plomberie, électricité, 

serrurerie…). Les réparations locatives normalement dévolues au locataire sont également 

prises en compte par le Crous (changement des lampes par exemple). Les étudiants bénéficient 

24h/24h et 365 jours/an d’un numéro d’appel d’urgence où ils peuvent trouver une solution à la 

plupart de leurs problèmes techniques ;

• D’accueil, de conciergerie et de gardiennage (veilleurs de nuit notamment) ;

• D’entretien des voieries, des espaces verts, des parkings et élimination des déchets et 

encombrants.

Les charges d’entretien : 
• Les contrats de maintenance ascenseurs, chaufferies, VMC, courants faibles, sécurité, hygiène, 

etc… ;

• Les interventions ponctuelles d’entreprises sur les logements, les locaux communs, les réseaux 

enterrés, les espaces extérieurs, les équipements spécialisés… ;

• Les charges d’entretien gérées par le Crous (achats de matières d’oeuvre, de produits 

d’entretien, d’outillage, de vêtements de travail, locations diverses…).

Les services complémentaires suivants : 
• Renouvellement et changement du mobilier et des équipements dédiés à la location ;

• Gestion de salles collectives ;

• Aide aux formalités administratives (CAF, cautions,…) ;

• La connexion internet.

Paiement en ligne sécurisé pour l’ensemble des résidences universitaires

Tarification simplifiée des premières admissions, les frais de réservation correspondent au paiement 
d’une avance sur loyer de 70€ (déductible du 1er loyer).
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TARIFS GROUPES 
ÉTUDIANTS ET NON ÉTUDIANTS

Tarifs applicables au 1er septembre 2026

Précisions :      
                                                                                                                                                                                                                                                            
Un séjour dont le montant cumulé des nuitées dépasserait le tarif mensuel sera plafonné au tarif 
mensuel sur le devis transmis au responsable de groupe. Le chiffrage tiendra compte du type de public 
accueilli (étudiant/non-étudiant). Tout  2ème mois entamé sera facturé sur la même base de calcul.

HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ

Chambre - Studio
Tarif nuité Tarif mensuel

Etudiant Non étudiant Etudiant Non étudiant

Secteur Bordeaux

35€ 45€

402€ 518€
Secteur Côte basque

Secteur Pau & Landes

326€ 419€Secteur Périgueux

Secteur d'Agen

HÉBERGEMENT NON CONVENTIONNÉ

Chambre
Tarif nuité Tarif mensuel

Etudiant Non étudiant Etudiant Non étudiant

Tous secteurs 25€ 35€ 295€ 412€

Studio
Tarif nuité Tarif mensuel

Etudiant Non étudiant Etudiant Non étudiant

Tous secteurs 25€ 35€ 340€ 476€

KITS D'ACCUEIL
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

Kit hygiène séjour court 6,00 €

Kit hygiène séjour long 15,00 €

Pack literie (drap + couverture ou couette + oreiller ou traversin + taies 20,00 €
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HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ
PUBLIC NON ÉTUDIANT

Tarifs applicables au 1er septembre 2026

Pour la quinzaine = tarifs mensuels / 2s 

Pour la nuitée = tarifs mensuels / 12

 

Catégories de personnes pouvant être admises dans les résidences universitaires aux tarifs non 
étudiants (hors groupes cf. tarification spécifique) :

• Personnels de l’éducation nationale ou de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

• Personnels de l’enseignement post-baccalauréat ainsi que les invités dans le cadre de 

manifestations organisées par les universités ou les écoles liées au supérieur ; 

• Personnels relevant d’autres ministères, de leurs instituts et établissements publics, des 

collectivités locales et leurs établissements publics ;

• Personnels, intervenants ou stagiaires, des centres de formation de l’éducation nationale, de 

l’enseignement supérieur et de la recherche ou des collectivités locales ;

• Associations et organisations syndicales d’agents publics ;

• Associations et syndicats d’étudiants ;

• Passagers individuels ou en groupe ayant à traiter avec les services du Crous ou ceux des 

établissements d’enseignement supérieur ;

• Participants à des échanges internationaux ou à des actions de coopération ;

• Personnels des instituts médico-pédagogiques ; 

• Personnels d’entreprises, titulaires de marchés ou de contrats d’entretien, intervenant sur les 

campus ou dans les établissements des Crous. 

TARIF PAR SECTEUR POUR UN STUDIO TOTAL LOYER

BORDEAUX 521,00 €

PAU & LANDES 422,00 €

ANGLET & BAYONNE 521,00 €

PÉRIGUEUX 422,00 €

AGEN 422,00 €

Tarifs mensuels HT. L’assujettissement à la TVA sera effectuée au cas par cas en fonction des services 
para-hôteliers fournis dans le cadre de la prestation.
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MAISON INTERNATIONALE
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

RENÉ MARAN
Tarifs applicables au 1er mai 2026

PRESTATIONS
STUDIO DUPLEX CHAMBRE

TARIFS TTC (TVA 10%)

Séjour de 1 à 29 nuits 
(tarif par nuit)

76,72 € 59,02 €

Forfait mensuel* pour 1 
personne pour un séjour 
d'un seul mois 

873,39 € 914,72 €

Forfait mensuel* pour 1 
personne pour un séjour 
minimum de 2 mois

607,84 € 660,95 €

* forfait mensuel : uniquement du 1er au dernier jour du mois 
Pour les arrivées en cours de mois, le tarif « Nuitée supplémentaire » s'applique également en début de séjour.

Nuitée supplémentaire 
(séjour > 1 mois) 

41,32 € 46,02 €

Supplément nuité par 
accompagnant*

9,34 €

Supplément mensuel par 
accompagnant

141,63 €

Ménage de l'appartement 55,00 €

Lavage (paiement sans 
contact)

3,85 €

Séchage (paiement sans 
contact)

2,75 €

* Un séjour dont le montant cumulé des nuitées dépasserait le tarif mensuel sera plafonné au tarif 
mensuel.

PRESTATIONS
LOGEMENT STANDARD LOGEMENT PREMIUM

TARIFS HT

Nuitée 70,00 € 80,00 €

Semaine (7 jours) 350,00 € 400,00 €

Quinzaine 550,00 € 650,00 €

Forfait mensuel 750,00 € 850,00 €

Ménage du logement 50,00 €
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AUTRES TARIFS
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

PRESTATIONS 
Tarifs affichés en TTC

Tarifs

LAVERIES

Lavage
De 1€ à 6€ l’unité

Séchage

AQUIPASS

Renouvellement carte Aquipass 5 €

CONTINGENTS

Frais de réservation, gestion locative des contingents des ESR 400€ par logement *

*la Directrice générale du Crous conserve la capacité de mettre en place un tarif négocié en bilatéral avec les 
établissements, dans la limite haute de 400€ par logement apparaissant à la convention.

LOCATIONS DE SALLES

Salle Francis James 10€ / heure

Salle Gaston Phoebus 5€ / heure

Salle La Péniche 10€ / heure

Salle Le Thélème

Mois (12h max par semaine) 300€

Jour (occupation ponctuelle de 8h max) 300€

Soirée (occupation ponctuelle de 6h max) 300€

Ensemble sportif - Résidence Ronsard (Pau)
Redevance annuelle fixée à 3 740€ TTC  

(TVA 20%)*

*cette redevance est exclusive des consommations d’électrictié et des éventuelles dégradations  
qui feront l’objet d’une facturation séparée

Définition des catégories de tarification

Cat A : Associations étudiantes (association ayant un bureau composé en majorité d’étudiants), étudiants à titre individuel 

et personnels du Crous*.

Cat B : Associations ou structures partenaires du Crous**, établissement d’enseignement supérieur.

Cat C : Extérieur (autres associations, sociétés privées, organismes publics).

*Les mises à disposition à titre individuel sont soumises à l’accord du Crous de Bordeaux-Aquitaine.

**Partenariat, soumis à l’accord du Crous de Bordeaux-Aquitaine : l’organisateur doit au préalable avoir déjà effectué une 

opération en partenariat avec le Crous de Bordeaux-Aquitaine.

Tout heure entamée est facturée.
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AUTRES TARIFS
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

PRESTATIONS 
Tarifs affichés en TTC

Tarifs

LOCATIONS DE SALLES

Restaurant l’Entracte
Mise à disposition des matériels + locaux de la cuisine

30€ TTC / heure 
(frais de fonctionnement inclus)

Restaurant Le Mascaret

Salle de restaurant (en partie)

1/2 journée (4h max) 250€

Journée (8h max) 450€

Avec matériel de projection

1/2 journée (4h max) 350€

Journée (8h max) 650€

Salle VIP

1/2 journée (4h max) 150€

Journée (8h max) 280€

Restaurants universitaires de Bayonne ou d’Anglet

Mise à disposition de la cafétéria

Sans restauration 1/2 journée (max 4h) : 130€     
journée (max 8h) : 220€

Avec restauration 1/2 journée (max 4h) : 180€     
journée (max 8h) : 320€

Mise à disposition du restaurant

Sans restauration 1/2 journée (max 4h) : 180€     
journée (max 8h) : 320€

Avec restauration 1/2 journée (max 4h) : 230€     
journée (max 8h) : 420€

Mise à disposition de la laverie des restaurants 0,50€ par panier de lavage

Restaurant universitaire l'Amazone

Catégorie A Gratuité 

Catégorie B
Tarif horaire : 60€00 

1/2 journée (max 4h) : 180 € - journée 
(max 10h) : 360 €

Catégorie C
"Tarif horaire : 120€00 

1/2 journée (max 4h) : 360 € -  journée 
(max 10h) : 720 €

Locations structures mobiles de restauration

Journée 200 €

Mois 1 800 €
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AUTRES TARIFS
Tarifs applicables au 1er septembre 2026

PRESTATIONS 
Tarifs affichés en TTC

Tarifs max.
Selon catégorie de demandeur

LOCATIONS DE SALLES

Locations de la Chapelle du Crous

Sous réserve d’accord préalable, évènements sous la responsabilité d’organismes extérieurs

Journée 1 000€

1/2 journée 800€

2h 400€

Visite guidée historique 200€

Sous réserve d'accord préalable, évènements organisés dans le cadre de 
partenariat avec le Crous, par des associations étudiantes ou éventuellement 
des personnels du Crous

Gratuité sauf pour les frais listés 
ci-dessous qui restent à la charge de 

l’organisateur :  

 

- frais liés aux fluides

- frais liés à la préparation et au 
nettoyage des locaux si besoin (25€/h)

- frais de gardiennage et de sécurité 
si besoin

- frais de mise à disposition d'une 
sonorisation si besoin (40€/h)

ANNONCES LOGEMENTS EN VILLE | LOKAVIZ

Annonceurs

1 à 10 logements Gratuit

11 à 20 logements 50€

à 20 logements 100€

Etudiants Gratuit
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SALLES D’ACTIVITÉS CULTURELLES
Tarifs TTC applicables au 1er septembre 2026

MAC 2
Désignation Cat A Cat B Cat C

Salle 0,00 € 0,00 € 400,00 €

Régisseur Fourni 
(dans la limite 
de 10h max)

35€ / heure

Agent de sécurité incendie Fourni 
(dans la limite 

de 5h max)

30€ / heure

Heure suplémentaire régisseur 40,00 €

Heure suplémentaire agent de sécurité incendie 35,00 €

MAC 3
Désignation Cat A Cat B Cat C

Tarif de location 500,00 € 900,00 € 1 500,00 €

Régisseur / Techniciens
Dans la limite d’un régisseur et d’un technicien supplémentaire 
après études des besoins techniques pour les catégories A et B et 
uniquement un régisseur pour la catégorie C

Fourni 
(dans la limite de 10h max)

Agent de sécurité incendie Non fourni

Heure suplémentaire régisseur 40€

Heure suplémentaire agent de sécurité incendie 35€
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SALLES D’ACTIVITÉS CULTURELLES 
Tarifs TTC applicables au 1er septembre 2026

MAC 4
Désignation Cat A Cat B Cat C

½ journée (4 heures max.) 0,00 € 90,00 €

Journée (10 heures max.) 0,00 € 150,00 €

Trimestre (1 créneau hebdomadaire de 4 heures max. par trimestre : 
oct>dec / jan>mars / avr>juin)

0,00 € 900,00 €

Annuel (1 créneau hebdomadaire de 4 heures max. par année oct/juin) 0,00 € 3 000,00 €

CAFÉ CULTUREL
Désignation Cat A Cat B Cat C

Salle 0,00 € 0,00 € 300,00 €

Régisseur Fourni 
(dans la limite 
de 10h max)

40€ / heure

Heure suplémentaire régisseur 40,00 €

STUDIO DE RÉPÉTITION*

Désignation
Groupe porté 

par un 
étudiant

Groupe porté par un 
personnel de l’enseignement 

supérieur

Année 
(1 créneau hebdomadaire de 2h30min max. par année oct/juin)

35€ /groupe 70€ / groupe

* Réservé aux groupes (ou projet solo) dont un membre au moins est issu de la communauté 
de l’enseignement supérieur.
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CROUS RELAX’ 
Tarifs TTC applicables au 1er septembre 2026
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SALLE FITNESS
Tarifs TTC applicables au 1er septembre 2026

Pour l’accès libre sur les heures d’ouverture ou cours gratuits organisés par le Crous :

Pour l’accès à des cours dispensés par des partenaires ou prestataires extérieurs payant :

==> Les cours sont à régler directement auprès des prestataires. 

==> Les cours sont à régler en supplément pour les abonnés. Il est cependant possible de profiter des 
cours uniquement. Les tarifs sont attractifs, tout en prenant en compte le fait que l’utilisation des 
espaces est contrainte par les capacités de chaque salle et les plages horaires les plus fréquentées.

* ouverture prévue en cours d’année 
universitaire

* comprend l’accès à la salle de fitness, 
au biking et aux cours collectifs dans la 
salle de fitness.

Espace fitness René MARAN Fitness* 

annuel : 

Fitness 

semestriel ( 

à partir de 

février)

Etudiants logés 35,00 € 25,00 €

Etudiants non logés 55,00 € 35,00 €

Visiteurs étudiants 0,00 €

Visiteurs non étudiants

 (par mois dans la limite de 8 

mois) 10,00 €

Personnel Crous 80,00 €

Budos * Sport Budos 

annuel

étudiants logés 20 €

étudiants non logés 40 €

visiteur étudiant

(forfait hebdo)
10 €

visiteur non-étudiant

(forfait hebdo)
20 €
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ESPACE BIEN-ÊTRE RENÉ MARAN (12M²)*
Tarifs TTC applicables au 1er septembre 2026

* ouverture prévue en cours d’année universitaire

Mise à disposition uniquement pour des prestations (massages, esthétique…) à destination des étudiants.

Cat A Cat B

Gratuité pour le prestataire 
=> tarifs prestations 

très compétitifs -50%

tarif partenaire : 
- mensuel = 50 €

- semestriel = 200 €
- annuel = 400 
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le service public de la vie étudiante


